
4. Relativement aux fonctions d'un emploi au service d'un gouvernement

exécutées sur le territoire de l'autre Partie, le travailleur salarié n'est

assujetti à la législation de cette dernière Partie que s'il en est un

ressortissant ou s'il réside habituellement sur son territoire. Dans ce

dernier cas, ladit travailleur -peut, toutefois, opter d'être assujetti à la

législation de la première Partie s'il en est un ressortissant.

5. Les autorités compétentes des Parties peuvent, d'un commun accord,

modifier l'application des disositions du présent article à l'égard de

toute personne ou catégorie de personnes.

Article Vil
Définition de certaine pbiods de réside

à l'égard de la législaio du Canadfa

Aux fins du calcul du ontant des prestation aux ternes de la lai w la

surité dela vieilJe

(a) si une personne est assujettie au R4bwm de penàloe du Canada on au

régime général de pensions d'une provinc du Canadat pendant vu

période quelconque de résidence =u le terittirie de la République des

Phililppines, ladite période est considérée comme une période de

résidence au Canada% relativement à ladite personne, ainsi qu'à son

conjoint et aux personnes à sa charge qui demeuirent avec elle et qui ne

sont pasasjti llégislation de laR6P.uSjdes Phlpns en

raison d'emtploi; et

(b) si une personne est assujettie à la législation de la République des

Philippines pendant une période quelconque de résidence air le

territoire du Canada, ladite période n'est pas considérée comme une

période de résidence au Canada relativenment à ladite personne, ainsi

qu'à ion conjoint et aux personnes à a charge qui demeurent avec elle

et uineson ps ssuetisau Régime de penslows du Canada ou au

régime général de pensions d'une province du Canada en raiion

d'empoi


